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Séance du Conseil d'Administration en date du 23 octobre 2025 

Délibération n° 2025- 23 -— Frais pédagogiques de la filière Global INSA 

Le conseil d'administration s'étant réuni le 23 octobre 2025 en salle du conseil du bâtiment 

Claudin Lejeune, campus du Mont Houy, sous la présidence de monsieur Rodolphe DELAUNAY 

Vu le code de l'éducation, 

Le conseil d'administration adopte pour l'année universitaire 2025-2026, les frais pédagogiques 
de la filière « GLOBAL INSA » 

Frais pédagogiques 

PREMIERE ANNEE - filière internationale GlobalINSA 2500 € 

Le Président du Conseil 

Rodolphe DELAUNAY 

Nombre de votants : 27 

Pour :27 EX 

Contre : 0 a L ©) 
Abstention : 0 


